
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr

Traiter les incidences du passage des comptes sociaux à la
présentation des états financiers en normes IFRS

Responsables des services
consolidation - Consolideurs -
Responsables comptables et
financiers - Comptables
expérimentés - Contrôleurs de
gestion - Experts-comptables -
Commissaires aux comptes -
Collaborateurs en cabinets
d'expertise comptable - Toute
personne souhaitant approfondir ses
connaissances sur les normes IFRS

Avoir de bonnes connaissances des
principes comptables français et
avoir le niveau de la formation :

De nombreuses fiches pratiques
synthétisant les normes

Exemples et illustrations tirés de
l'expérience de l'intervenante experte
en IFRS

Code

1150
Durée

4
jours

Tarif Inter*

3 329 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Préciser la structure et le cadre de la normalisation
comptable internationale et du référentiel IFRS

Identifier les textes applicables (IAS, IFRS, SIC, IFRIC) et leur
niveau d'impact

Traiter les incidences des normes sur les comptes sociaux

Normes IFRS : analyse de l’impact des
principales divergences avec les règles
françaises



PROCHAINES SESSIONS

A DISTANCE, PARIS :
3 au 12 juin. 2024

.
A DISTANCE, PARIS :
9 au 24 Sep. 2024

.
A DISTANCE, PARIS :
14 au 29 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Normes IFRS : comprendre les
principales règles d’évaluation et
de comptabilisation ( 1155 )



LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Objectifs pédagogiques

Résumer la normalisation comptable internationale et le référentiel IFRS.
Mesurer l'impact des divergences entre les normes IFRS et les règles
comptables françaises

.

Présenter l'information liée aux états financiers consolidés en normes IFRS et
aux segments opérationnels

.

Programme de la formation

Résumer la normalisation comptable internationale
et le référentiel IFRS

L'IASB : présentation, processus d'élaboration des normes.
L'application des IFRS dans le monde.
Processus d'adoption dans l'Union Européenne.
Quiz sur le cadre de la normalisation comptable internationale et le
référentiel IFRS

.

Le cadre conceptuel.
Panorama des normes.
Les évolutions et projets en cours.
Partage avec les participants sur les caractéristiques d'une information
financière utile

.

Mesurer l'impact des divergences entre les normes
IFRS et les règles comptables françaises

IFRS 15 sur la reconnaissance du chiffre d'affaires.
Cas pratique : comptabilisation selon IFRS 15 et identification des OP selon
différents contextes

.

Atelier fil rouge 1/6 : Sur la base de 2 documents de référence de groupes
cotés au CAC 40 : analyser la présentation de la norme IFRS 15

.
IFRS 16 sur les contrats de location : les dispositions générales, évaluation et
comptabilisation, difficultés d'application

.
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Traiter les incidences des normes sur les comptes consolidés

Présenter les états financiers consolidés en normes IFRS

Présenter l'information sectorielle (IFRS 8 et IFRS 15)

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Cas pratique : A partir d'un Fichier Excel, présenter les impacts sur le bilan, le
résultat et le TFT du retraitement de contrats de location selon IFRS 16

.

Atelier fil rouge 2/6 : Sur la base de 2 documents de référence de groupes
cotés : analyser la présentation de la norme IFRS 16

.
IAS 40 sur les immeubles de placement.
Cas pratique : comptabilisation d'un immeuble de placement à sa juste
valeur

.

IFRS 5 sur les actifs destinés à être vendus.
Atelier : lecture et analyse de la présentation d'actifs destinés à être cédés
dans des comptes IFRS

.
IAS 12 sur les impôts sur les résultats : impôts exigibles / impôts différés,
l'approche bilancielle, la fiscalité différée sur les retraitements fiscaux et les
retraitements de consolidation, variation du taux d'impôt différé, intégration
fiscale, activation des déficits fiscaux

.

Fil rouge 3/6 : analyser la présentation de la norme IAS 12 à partir de deux
documents de référence

.

Cas pratique sur l'établissement de la preuve d'impôt consolidé.

IFRS 10, IFRS 3 sur le périmètre et les méthodes de consolidation :
conséquences des variations de périmètre, intérêts ne donnant pas le
contrôle (NCI), calcul du goodwill

.

Quiz : Calcul et traitement du Goodwill en normes françaises et en IFRS.
Cas pratique : Déterminer le traitement en normes françaises et en IFRS
d'une cession de titres, sans perte de contrôle / avec perte de contrôle

.
IAS 36 sur la mise en œuvre des tests de dépréciation : principes généraux et
difficultés d'application

.

Partage d'expériences : principaux écueils et difficultés constatés dans la
pratique de l'IAS 36

.

Atelier fil rouge 4/6 : Sur la base de 2 documents de référence de groupes
cotés au CAC 40 : analyser la présentation de la norme IAS 36 et ses
incidences éventuelles

.

IFRS 9, IAS 32 : comptabilisation et évaluation des instruments financiers,
informations en annexe

.

Quiz : les instruments financiers.
Exercices : comptabilisation d'instruments financiers hybrides,
comptabilisation d'un emprunt au TIE (taux d'intérêt effectif)

.

Présenter l'information liée aux états financiers
consolidés en normes IFRS et aux segments
opérationnels

IAS 1 : Principes d'élaboration des états financiers consolidés : bilan, compte
de résultat global

.
IAS 7 : Présentation et analyse du tableau de flux de trésorerie consolidé.
Atelier fil rouge 5/6 : Sur la base de 2 documents de références de groupes
cotés : inventorier les particularités de présentation des états financiers de
synthèse en IFRS ; analyser les différences avec les règles françaises de
consolidation

.

Les critères de sélection des segments opérationnels : management
approach, les secteurs opérationnels à présenter distinctement

.
Les informations à fournir par secteur.
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Atelier fil rouge 6/6 : Sur la base de 2 documents de référence de groupes
cotés au CAC 40 : lire les notes annexes et réaliser des observations

.

Partage d'expériences : quels sont les intérêts et les limites de la
présentation d'une information sectorielle ?

.

Parmi nos formateurs

Nizar Saadane

Nizar SAADANE
Consultant expert - Formateur - Professeur
Nizar bénéficie d'une expérience de plus de 26 ans dans le
secteur bancaire, l'asset management, et au sein
d'entreprises industrielles comme head of control, group
CFO et senior manager en France et pour les filiales
françaises de groupes Américains et Européens. Il
intervient régulièrement en tant que formateur banque,
finance et normes IFRS. Nizar est professeur de
digitalisation et d'innovation en finance (Niveau 1 & 2) et
des normes IFRS à HEC Paris.
Il dirige également la HEC Corporate Finance Academy.
Il est également professeur de finance, contrôle de gestion
et travaux de clôture dans des grandes écoles de
commerce françaises, allemandes et suisses (EM grenoble,
GISMA Berlin, IHE Glion Suisse).
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